
Délibération du Conseil d’administration
Séance du 4 avril 2024

 

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Philippe LABORDERIE et Mmes Edith CHOUTEAU, 
Danielle LANGLOIS, représentants le conseil municipal.
Mmes  Chantal  SCHWARTZ,  Marie-Chantal  GUILLOT,  Martine  SCOTTO  DI 
VETTIMO et M. Paul ABLINE, représentants les associations.

Absentes excusées ayant donné pouvoir

Mme Corinne PICARD
Mme Monique LE BIHAN

Mme Edith CHOUTEAU
M. Philippe LABORDERIE

Absents excusés

M. Gérald BOUSSICAULT
Mme Christine CORBILLON
Mme Christelle TREHET-COLLET

Assistaient également

Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS,
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé,
M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôles,
Mme Sandra MARCELLOT, responsable du pôle hébergement et prévention 
du vieillissement.

Convocation adressée le 22 mars 2024, CASF, article R123-16
__________________________________________________________________

POINT N°4 – CCAS – BUDGET PRIMITIF 2024 - SUBVENTIONS

Monsieur  PAVILLON,  Président,  propose  d'adopter  les  subventions  suivantes  pour  l'année 
2024 :

Associations Rappel Ac-
cordé 
2023

BP 2024 Ne prennent pas 
part au vote

0 – SERVICES GEN. ADMINIST. PUB. LOCALES
01 – OPERATION NON VENTILABLE
RESIDENCE AUTONOMIE 3 570 € 19 000 €
SAAD 4 600 € 22 830 €

TOTAL 01 8 170 € 41 830 €
02 – ADMINISTRATION GENERALE
025 - AIDES AUX ASSOCIATIONS
AMICALE DU PERSONNEL VILLE CCAS 340 € 340 €

TOTAL 025 340 € 340 €
TOTAL 02 340 € 340 €

5 - INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTÉ
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51 – SANTE
512 – ACTIONS DE PREVENTION SANITAIRE
A.D.O.T 280 € 250 € M. Le Bihan

TOTAL 512 280 € 250 €
52 - INTERVENTIONS SOCIALES
521 – SERVICES A CARACTERE SOCIAL POUR HAN-
DICAPES ET INADAPTES
LES COPAINS D'ELSA 310 € 250 € C. Trehet-Collet

TOTAL 521 310 € 250 €
523 - ACTIONS POUR LES PERSONNES EN DIFFI-
CULTÉ
SECOURS CATHOLIQUE 395 € 395 € P. Abline
SOS FEMMES 325 €
VACANCES ET FAMILLE 385 € 385 € MC. Guillot

LE JARDIN SOLIDAIRE DES PONTS-DE-CE 300 €
Pas de

demande
TOTAL 523 1 080 € 1 105 €

TOTAL 5 1 670 € 1 605 €
6 - FAMILLE
61 - SERVICES EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES

CLIC « DE LOIR A LOIRE » 12 170 € 12 589 €
E. Chouteau

C. Picard
ASSOCIATION « CLUB DES GENETS » 150 €
ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 49 400 € 400 €
CLUB D'ANIMATION LES CHAMPS FLEURIS 500 € 500 € C. Schwartz
LOIRE ET LOISIRS (EHPAD) 750 € 600 €

TOTAL 61 13 820 € 14 239 €

TOTAL SUBVENTIONS 24 000 € 58 014 €

Après en avoir délibéré, le conseil approuve cette proposition à l'unanimité.

Le Président,

Jean-Paul PAVILLON
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